
 
 

 
 
 
 

Préavis de la Municipalité au 
Conseil Communal 

 
N° 45 / 2016-2021 

 
 
 
 

1. Adoption du plan de quartier (PQ) Les Ut-
tins 

2. Adoption de la constitution d’une servi-
tude de passage public à pied en faveur de 
la Commune de Crissier 

3. Adoption des emprises et rétrocessions 
de terrain - Décadastrations partielles et 
transferts aux domaines publics commu-
nal (DP118) et cantonaux (DP 21 et 32) pa-
rallèlement au projet de requalification 
routière sur la rue de Cossonay et rue de 
Timonet – Accessibilité au PQ Les Uttins 

 
 
 
Dates proposées pour les séances de commission 
d'étude du présent préavis :  
 
13 mai 2019 à 19h30, salle Sorge 
20 mai 2019 à 19h30, salle Sorge 
 

 
 26 avril 2019 
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0. Abréviations 
 
CAD Chauffage à distance 
CCU Commission consultative permanente d'urbanisme et d'environnement du Conseil 

communal 
CPT Cellule de pilotage technique 
dB(A) Décibels 
DGE-BIODIV Direction générale de l’environnement – Division biodiversité et paysage 
DGEO  Direction générale de l’enseignement obligatoire  
DGMR  Direction générale de la mobilité et des routes 
DMP  Directive sur les études pédologiques  
DP  Domaine public  
DS  Degré de sensibilité au bruit  
FA Zone d’habitation de faible densité  
IUS  Indice d’utilisation du sol  
LAT  Loi (fédérale) sur l’aménagement du territoire  
LATC  Loi (cantonale) sur l’aménagement du territoire et les constructions 
MD Modes doux (piétons et vélos) 
MEP  Mandats d’étude parallèles 
N02 Dioxyde d’azote 
NOx Oxyde d’azote 
OLED  Ordonnance sur les déchets  
OPair  Ordonnance sur la protection de l’air  
OPB  Ordonnance sur la protection contre le bruit  
PALM  Projet d’agglomération Lausanne-Morges  
PDCn  Plan directeur cantonal  
PDCom  Plan directeur communal  
PEC  Périmètre d’évolution des constructions 
PGA Plan général d’affectation 
PQ  Plan de quartier  
RC  Route cantonale 
RPQ Règlement du Plan de quartier  
SDOL  Stratégie de développement de l’ouest lausannois  
SDT  Service du développement territorial  
SPd  Surface de plancher déterminante 
TIM  Transport individuel motorisé 
TP Transports publics 
üB Secteur de protection des eaux (pas de mesure particulière à prendre) 
VLI  Valeur limite d’immission  
VSS  Union des professionnels suisse de la route 
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AU CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER, 
 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs les Conseillers
 
1. Objet du préavis 
 
Le présent préavis a pour but de demander à votre Conseil l’adoption :  
 du PQ Les Uttins (plan et règlement) ; 
 de la constitution d’une servitude de passage public à pied en faveur de la Commune à charge des par-

celles nos 1231, 1232, 907, 1233, 1234, 1235 et 1236 ; 
 des emprises et rétrocessions de terrain - Décadastrations partielles et transferts aux domaines publics 

communal (DP118) et cantonaux (DP 21 et 32) parallèlement au projet de requalification routière sur la 
rue de Cossonay et rue de Timonet - Accessibilité au PQ Les Uttins. 

 
2. Présentation du PQ 

 
2.1 Périmètre 
 
Le PQ Les Uttins définit les nouvelles règles applicables sur les parcelles 907, 1231, 1232, 1233, 1234, 1235 
et 1236 totalisant une surface de 22'117 m2. Les parcelles nos 907, 1231, 1232 et 1233, totalisant une surface 
de 15'770 m2, sont maîtrisées par des entités publiques (Commune de Crissier, Etat de Vaud, Profelia 
fondation de prévoyance). 
 

 
 
Localisation du PQ Les Uttins avec surfaces bâties, document sans échelle 
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Le PQ Les Uttins est un secteur largement non bâti, équipé, situé au nord-ouest du bourg de Crissier, à 
l’intérieur du périmètre compact de l’agglomération Lausanne-Morges et au bénéficie d’une excellente 
desserte en transports publics. 
 
Initialement les parcelles communales ont été acquises pour la réalisation d’un cimetière (préavis 18-87). 
L’opportunité d’une extension du cimetière n’est plus avérée au vu de la diminution et de l’évolution des 
besoins. Tenant compte de la localisation du secteur ainsi que la situation foncière, la Municipalité considère 
que ce site constitue une opportunité croisée et unique d’offrir un quartier d’habitation d’intérêt public pour 
répondre à la pénurie de logement. Le Conseil communal a confirmé en mars 2013 cette orientation par 
l’octroi du crédit d’étude relatif à l’élaboration du PQ Les Uttins (préavis 25/2011-2016). 
 
2.2 Identité du site 
 
Le secteur Les Uttins est entouré dans sa partie sud par la rue de Cossonay (RC 251) et la rue du Timonet (RC 
319). Dans la partie nord, il est délimité par le chemin de la Crésentine et un quartier de villas. Le site est 
également bordé par une lisière forestière au sud-ouest. 
 
A plus large échelle, le secteur est entouré au nord par des quartiers de villas. Le complexe Emil Frey se trouve 
en face du site de l’autre côté de la RC 251, tout comme le cimetière de Crissier. De l’autre côté de la RC 319 
se trouve un vaste espace non bâti et cultivé. 
 
Utilisation actuelle 
 
Les parcelles bâties nos 1233 et 1236 sont occupées par des maisons individuelles et leur jardin. La parcelle 
n° 1232, présentant une pollution locale est propriété de l’Etat de Vaud. Elle est occupée par des entrepôts 
partiellement désaffectés. La rénovation des bâtiments existants n'est pas envisageable dès lors que leur 
usage actuel ne correspond pas à la vocation d'habitation prévue par le PGA pour ce site (Cf. chap. 3.1). 
 
2.3 Opportunité du PQ Les Uttins 
 
Cadre légal 
 
Les grands principes fixés par la LAT de juin 1979 (dont la dernière modification significative date de mai 
2014) ainsi que la LATC dont la révision est entrée en vigueur en septembre 2018 sont notamment : 
 

- l’utilisation mesurée du sol ; 
- la densification vers l’intérieur ; 
- la coordination entre urbanisation et transport.  

 
Ils sont mis en œuvre au niveau cantonal via le PDCn dont la 4ème adaptation a été approuvée par le Conseil 
fédéral le 31 janvier 2018. Ce dernier lie les autorités, il a pour principal objectif de coordonner le dévelop-
pement territorial au niveau du canton, de proposer une planification  équilibrée en termes de logements, 
de places de travail, de mobilité, de loisirs et de préservation des terres agricoles, du paysage et de l’environ-
nement. 
 
Maîtrise foncière par des acteurs publics 
 
Le secteur Les Uttins est porté par les entités publiques (Commune de Crissier, Caisse de pension de l’Etat de 
Vaud, Retraites Populaires, Caisse intercommunale de pensions et Profelia fondation de prévoyance). Il cons-
titue un secteur affecté en zone à bâtir majoritairement en mains publiques. 
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Cohérence du périmètre du PQ 
 
Le périmètre du PQ Les Uttins, validé par le SDT, constitue une poche largement non bâtie bordée par des 
voiries. Sa cohérence a été démontrée et confirmée. 
 
Pénurie de logement 
 
L’effort dans la production de logement pour sortir de la pénurie qui sévit dans l’ouest-lausannois (taux de 
vacances en 2018 de 0.3 %) et Crissier en particulier (taux de vacances en 2018 de 0.1 %) est conséquent. La 
réalisation d’un quartier d’habitation d’intérêt public sur le secteur Les Uttins participe à diminuer cette pé-
nurie. 
 
Concours d’urbanisme 
 
Un concours d’urbanisme sous la forme de MEP a été conduit afin d’identifier un parti urbanistique ambitieux 
et novateur notamment concernant la qualité des aménagements extérieurs et des espaces publics. Le projet 
du PQ Les Uttins a été développé sur la base du projet lauréat des MEP.   
 
Amélioration de l’accessibilité multimodale 
 
En application de la coordination des procédures, un projet routier, dont le préavis 46/2016-2021 sera soumis 
à l’adoption du Conseil communal en même temps que le PQ Les Uttins, a été élaboré. En plus d’offrir des 
améliorations de fonctionnement du réseau routier pour ce secteur, ce projet routier prévoit une améliora-
tion des conditions d’accessibilité au site des Uttins selon une approche multimodale. Les mesures suivantes 
sont notamment prévues : 
 

- Pour les automobilistes, la création du giratoire Timonet/Crésentine permet d’améliorer la sécurité 
de ce carrefour et facilite l’insertion des véhicules depuis le chemin de la Crésentine (sortant et en-
trant). La nouvelle présélection de tourner à droite au giratoire du cimetière depuis la rue du Timonet 
permet une fluidification des mouvements véhicules descendants. 

- Pour les piétons et cyclistes, une voie mixte piétons/vélos, en site propre, sera créée le long de la rue 
du Timonet. Une passerelle pour les modes doux enjambant la rue du Timonet viendra à terme (pro-
cédure indépendante liée à la mesure PALM no 4dOL.114) compléter ce dispositif qui offre une ac-
cessibilité nettement facilitée à l’arrêt de transport public (lignes 18, 32 et 54) ainsi qu’au centre-
bourg de Crissier. 

- Pour les usagers des transports publics, deux lignes desservent directement le quartier, l’une en di-
rection de Prilly et Lausanne (18), l’autre en direction de la gare de Renens (32) avec des cadences 
de respectivement 10 et 15 min. La ligne régionale 54 en direction de Cheseaux ou de Renens vient 
compléter l’offre. Cette ligne sera à terme prolongée jusqu’au Grand-Mont (Le Mont-sur-Lausanne) 
ce qui lui fera gagner en attractivité. 

 
Le PQ Les Uttins constitue une opportunité croisée et unique d’offrir des logements de bon standing à loyers 
abordables sur un site au cœur du périmètre compact de l’agglomération Lausanne-Morges et au bénéfice 
d’une offre multimodale très efficace et en constante amélioration. 
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2.4 Caractéristiques du PQ Les Uttins 
 
Suite à l’enquête publique du PQ Les Uttins (cf. Chap. 6), la Municipalité a décidé d’amender le projet. L’IUS 
a été adapté, après étude à 0.9, permettant de tenir compte des craintes émises par les opposants, concer-
nant notamment la hauteur des volumes constructibles, le nombre de logements, la génération de trafic. 
Ainsi, les PEC ont été modifiés de la manière suivante : 

- Suppression d’un niveau dans tous les PEC. Cela signifie une diminution de 3.00 m. de l’altitude maxi-
mum permise dans tous les PEC ; 

- Suppression de deux niveaux dans les PEC  6 (partie est), 8 et 9 (partie ouest). Cela signifie une dimi-
nution de 6.00 m. de l’altitude maximum permise dans les PEC considérés ; 

- Réduction de la surface des attiques sur tous les PEC. Cela signifie que la perception du dernier 
niveau en attique est moindre.  
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Extrait du  PQ Les Uttins, document sans échelle (voir également plans et coupes en annexe) 
 
Forme urbaine et identité du projet amendé 
 
Les terrains concernés se trouvent en majorité en contrebas par rapport aux villas situées sur le chemin de 
la Crésentine (situation dominante). Conjugué à une topographie en creux, le projet propose des volumes 
amendés bas et compacts de 2 à 3 niveaux sur rez-de-chaussée implantés en cinq bandes parallèles à la pente 
et à la rue de Cossonay.  
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Un effort important a été mis pour favoriser l’insertion des nouveaux bâtiments dans le tissu bâti existant. 
Le dernier niveau est en attique, les balcons sont interdits sur les façades en rapport avec le bâti sur le chemin 
de la Crésentine et au droit des parcelles nos 1502 et 1237 et les altimétries maximales permises par les PEC 
sont très proches des gabarits de 9.00 m. fixés pour la zone  FA du PGA. Enfin, des coulées vertes sont pré-
vues, dégageant des percées visuelles à travers le quartier. 
 
L’échelle et la volumétrie des bâtiments permettent de créer des espaces extérieurs bien proportionnés et 
des rapports de voisinage équilibrés. Ces espaces internes attractifs et d’échelle appropriée permettent la 
création d’un quartier résidentiel, convivial et à loyer abordable. 
 
Principalement orientés sud-ouest, les appartements pourront bénéficier d’un ensoleillement idéal renforcé 
par les percées et dégagements donnés par le jeu en quinconce des immeubles. Les retraits d’attiques variés 
et les corps rentrants et émergeants enrichissent également le projet. 
 
Les futures vitrines d’activités et commerciales sont situées dans un socle au sud du quartier sur un axe de 
passage important afin de bénéficier d’une visibilité et d’une accessibilité immédiate. Ce dispositif ainsi qu’un 
cheminement latéral protégé par une butte paysagère sur la rue du Timonet, assurent également une pro-
tection et une mise à distance efficaces contre les nuisances du trafic routier. 
 
A l’angle de la rue du Timonet et du chemin de la Crésentine, une placette sert opportunément de transition 
entre le quartier et son environnement immédiat et permet d’enrichir l’ambiance du quartier. Afin d’animer 
cette placette, les rez-de-chaussée des constructions adjacentes accueillent des activités génératrices de vie 
sociale telles que services (par exemple physiothérapeute) ou petits commerces de proximité (par exemple 
épicerie spécialisée). Ces quelques activités, indispensables au lien social, participent à l’attractivité et au 
dynamisme du quartier qui vit également le jour. Les habitants des quartiers voisins bénéficient également 
de cette nouvelle offre. 
 
Aménagements extérieurs 
 
A l’intérieur du plan de quartier, les espaces extérieurs sont divisés en trois aires d’aménagement possédant 
chacune leurs propres caractéristiques en fonction de leur usage. 
 
 Aire de cour-jardin : L’aire de cour-jardin est une surface à prédominance minérale destinée à la mise en 

place d’espaces de partage et de rencontre entre les habitants. Elle est réservée aux piétons et à la mo-
bilité douce. L’aire de cour-jardin doit être d’une part fonctionnelle, sans barrière architecturale et car-
rossable pour desservir les entrées des bâtiments et permettre l’accès aux véhicules d’urgence et de 
service, et d’autre part traitée de façon à être agréable et conviviale. 

 Aire paysagère : Cette aire est inconstructible tant en surface qu’en sous-sol et crée des milieux ouverts 
riches en biodiversité. Au moins 80 % de la surface de cette aire doit être en pleine terre et sera aména-
gée en prairie et plantée d’arbres. Les espaces créés fonctionnent comme des pénétrantes végétales 
depuis la lisière forestière offrant aux futurs habitants du quartier des lieux de détente et de ballade. Une 
noue plantée centrale parcourt l’ensemble du jardin sur sa longueur, lui donnant un aspect très végétal. 
Ainsi, une invasion de la nature s’opère sur le quartier depuis le bois. Des plantations n’ayant besoin que 
de peu d’entretien devraient être privilégiées pour favoriser une nature spontanée. 

 Aire d’usage public : Cette aire, à prédominance minérale, est destinée à la création d’une place d’usage 
public et à la circulation des modes doux le long des rues du Timonet et de Cossonay. Cette placette, 
porte d’entrée nord du quartier, est un espace public devant être considéré comme une zone de ren-
contre entre les habitants de Crissier, les habitants du quartier et les visiteurs extérieurs. Cet espace aura 
une vocation de place de quartier, sans concurrence avec les autres espaces publics de Crissier mais 
complémentaire. 

 Plantations : Pour assurer la réalisation des franges paysagères évoquées ci-avant, un nombre minimum 
de 28 arbres majeurs à planter est fixé dans le règlement du PQ. Au moins 90% des essences doivent être 
indigènes. Le Chêne Sessile, mentionné comme «arbre à conserver» sur le plan du PQ sera maintenu. Un 
abattage peut seulement être envisagé en cas de problèmes sanitaires et/ou sécuritaires. 
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3. Conformité et procédures 
 
3.1 Statut juridique du sol 
 
Les parcelles concernées sont actuellement affectées en zone FA selon le PGA du 6 décembre 1985.  
 
Dans le cadre de la LATC,  les communes sont compétentes pour engager un changement d’affectation du 
sol  par  un PQ (art. 22 ss et 42 s LATC). Un  crédit d’étude a été voté en mars 2013 (préavis 25/2011-2016) 
pour l’élaboration du PQ Les Uttins. Ce préavis explicitait clairement la démarche initiée y compris le chan-
gement d’affectation prévu. 
 
Comme développé au chap. 2.3, le développement du secteur Les Uttins est justifié car : 
 

- Il répond aux principes fixés par la LAT (utilisation mesurée du sol, densification vers l’intérieur et 
coordination entre urbanisation et transport). 

- Il représente un périmètre cohérent et équipé (poche largement non bâtie bordée par des voiries). 
- Il constitue un projet d’habitation d’intérêt public dès lors qu’une majorité de surfaces concernées 

sont en « mains publiques ». 
- Il participe à répondre à la pénurie de logement qui sévit de manière sévère dans l’ouest-lausannois. 
- Il permet, via le projet routier qui lui est coordonné, d’améliorer significativement les conditions 

d’accessibilité multimodales au secteur. 
 
En conséquence, le PQ Les Uttins définit une zone mixte. Elle est destinée à l’habitation ainsi qu’aux activités 
tertiaires et/ou artisanales, aux installations  (para-) publiques de type subsidiaire et aux commerces, activi-
tés moyennement gênantes au sens des dispositions de la législation fédérale sur la protection de l’environ-
nement. 
 
3.2 Planifications de rang supérieur  
 
La conformité du PQ Les Uttins au PDCn et au PALM a été vérifiée. Les mesures suivantes du PDCn concer-
nent directement le PQ Les Uttins.  

  Actions cantonales Actions du PQ 

Mesure A11 
Zone d’habitation 
mixte 

La mesure A11 définit les besoins à 15 ans pour les différents territoires 
du Canton. Elle fixe des taux de référence qui, pour les agglomérations, 
doivent être appréhendés à l’échelle du périmètre compact de l’agglomé-
ration.  
La croissance totale maximale en habitants déterminée dans le périmètre 
compact de l’agglomération lausannoise est de 75’810 habitants pour la 
période 2015-2030. 
Le PALM 2016 identifie six groupes de potentiel d’accueil (page 345 du 
volume A du rapport de projet de décembre 2016). Le PQ Les Uttins fait 
partie des mesures non engagées inscrites dans le PALM 2016. A ce titre, 
le PQ sera approuvé pour autant que les perspectives de croissance men-
tionnées dans la mesure A11 soient respectées. 

Mesure A23 
Mobilité douce 

Le PQ favorise la continuité des déplacements doux en direction du centre 
de Crissier, notamment par la création d’un cheminement de mobilité 
douce sécurisé le long de la RC 319.  

Mesure A32 
Nuisances sonores 

Le PQ s’attache à vérifier le respect des valeurs limites d’exposition au 
bruit liées au trafic routier des RC 251 et 319. 

Mesure B11 
Centres cantonaux et 
régionaux 

La densification et la mixité développées dans le PQ s’inscrivent dans la 
politique de développement des centres cantonaux et des aggloméra-
tions. 
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  Actions cantonales Actions du PQ 

Mesure B31 
Habitat collectif 

Le PQ favorise la création de logements dans un secteur idéalement situé. 

Mesure B34 
Espaces publics 

Le PQ prévoit la création d’une place publique au nord-est du site. 

Mesure F51 
Ressources énergétiques et 
consommation rationnelle de 
l’énergie 

Le PQ encourage une utilisation rationnelle et économe de l’énergie. 

Mesure R11 Le PQ se réfère aux mesures et critères du PALM 2016. 

3.3 Chronologie 
 

Mois/an Phase 

Janvier 2012 Début des discussions Cantons – Commune de Crissier. 

Juillet 2012 1ère étude de faisabilité. 

Septembre 2012 1ère présentation du dossier à la CCU. 

Décembre 2012 Accord préliminaire du Service du développement territorial – SDT – confirmant la 
densité prévue. 

Mars 2013 Approbation du préavis 25/2011-2016 – Demande de crédit d’étude relatif à l’éta-
blissement du PQ Les Uttins. 

Février 2014 Début des discussions avec Retraites Populaires. 

Juillet 2014 Séance avec la DGMR. 

Octobre 2014 Présentation de l’avancement du plan de quartier au SDT. 

Printemps 2015 Organisation des MEP. 

Septembre 2015 Concours d’urbanisme – dialogue intermédiaire des MEP et présentation du projet 
dans le journal communal Crissier Contact. 

Janvier-mars 
2016 

Concours d’urbanisme – dialogue final des MEP et exposition publique, présenta-
tion-dialogue devant les projets issus des MEP. 

Mars 2016 Lancement de l’élaboration du PQ Les Uttins. 

Octobre 2016 Envoi du dossier aux services cantonaux pour examen préalable. 

Novembre 2016 2e présentation à la CCU. 

Septembre 2017 Envoi du dossier aux services cantonaux pour examen préalable complémentaire. 

Mars 2018 3e présentation à la CCU. 

17 avril 2018 Présentation publique à la salle de spectacles – questions et discussion. 

Du 21 avril au 22 
mai 2018 

Mise à l’enquête publique du PQ Les Uttins et du projet d’aménagement routier. 

Novembre 2018 4e présentation à la CCU. 

Décembre 2018 à 
janvier 2019 

Réception des opposants à une séance de conciliation selon art. 40 LATC. 

25 mars 2019 Réception de deux délégations de représentants des opposants et fin des concilia-
tions. 

28 mars 2019 5ème séance avec la CCU, présentation de détail du projet amendé. 
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3.4 Information, concertation, participation 
 
Le projet de PQ Les Uttins a été établi en coordination avec :  
 la Municipalité de Crissier ; 
 la CCU au sein de laquelle les propriétaires bordiers sont représentés ; 
 les propriétaires inclus dans le périmètre ; 
 les représentants des services cantonaux ; 
 la CPT du SDOL. 
 
Dans le cadre des projets d’urbanisme, la Municipalité a pour habitude de consulter sa population au travers 
de sa CCU. Elle est représentative de la population ainsi que des habitants des quartiers environnants le 
secteur Les Uttins. La CCU a été consultée trois fois dans la genèse du projet. Par trois fois elle a validé la 
poursuite du projet.  
 
Cette démarche consultative a d’ailleurs déjà fait ses preuves puisqu’elle a également été appliquée pour la 
planification de secteurs d’importance comme Lentillières-Nord ou L’Orée aujourd’hui en vigueur. De 
surcroit, les riverains du secteur Les Uttins ont été invités à la présentation des résultats du concours 
d’architecture. 
 
4. Foncier, mobilité et environnement 
 
4.1 Foncier 
 
Le PQ Les Uttins comprend 7 parcelles et 6 propriétaires. Les parcelles nos 907, 1231, 1232 et 1233, totalisant 
une surface de 15'770 m2, sont maîtrisées par des entités publiques (Commune de Crissier, Etat de Vaud, 
Profelia fondation de prévoyance). 
 
Pour permettre la réalisation de la placette et des liaisons publiques de mobilité douce un plan de servitude 
a été élaboré (cf. annexe) et soumis à l’enquête publique en parallèle de celle du PQ Les Uttins. 
 
Pour permettre l’élargissement et l’aménagement des routes cantonales, un plan des emprises et rétroces-
sions de terrains a été soumis à l’enquête publique dans le cadre du projet routier en parallèle de l’enquête 
publique du PQ Les Uttins. 
 
Pour permettre l’élargissement et l’aménagement des routes cantonales, un défrichement d’environ 23 
m2, dont la compensation est prévue à l’intérieur du périmètre du PQ Les Uttins, a également été soumis à 
l’enquête publique en parallèle de l’enquête publique du PQ Les Uttins. 
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Pour permettre l’utilisation rationnelle des droits à bâtir attribués par le PQ, les propriétaires conviennent 
de procéder, par voies d’échanges de terrains, à l’établissement d’un nouvel état cadastral. 
 
Les amendements décrits au chapitre 2.4 ne portent pas atteintes à des intérêts dignes de protection, ils ont 
été approuvés par les propriétaires inclus dans le périmètre du PQ Les Uttins. 
 
4.2 Mobilité 
 
 Accessibilité en TIM :  

- 2 à 3 parkings souterrains, 1 parking subdivisé en 2 parties desservants le secteur nord, acces-
sibles depuis le chemin de la Crésentine et l'autre desservant le secteur sud, accessible depuis la 
contre-allée de la rue de Cossonay. 

- Branchement routier sur la rue de Cossonay via une contre-allée parallèle à la route cantonale. 
L'entrée du parking se trouve à environ 130 m. du giratoire du Cimetière. Les entrées et les sor-
ties sont autorisées uniquement en tourner à droite. Les giratoires en amont et en aval de l'accès 
permettent le rebroussement des véhicules. 

- Branchement routier depuis le parking sur le chemin de la Crésentine via une simple perte de 
priorité. Une partie des places visiteurs sont aménagées en surface le long du chemin de la 
Crésentine (ajout d’une place de stationnement sur domaine public par rapport à la situation 
existante, soit 7 places au total). 

 Accessibilité TP : 
- Desserte de plusieurs lignes de transports publics (18, 32 et 54), dont l'arrêt se situe à proxi-

mité du futur quartier et accessibles via une passerelle reliant, à terme (procédure indépen-
dante liée à la mesure PALM no 4dOL.114), directement le quartier à l'arrêt de bus; 

- Intégration d'aménagements aux abords du quartier conçus pour garantir l'insertion future de 
deux voies bus à l'approche du giratoire du Cimetière (réalisation de la mesure indépendante 
du projet de plan de quartier). 

 Accessibilité en MD : 
- Accès piétons favorisés et sécurisés par la construction d'un ascenseur et, à terme (procédure 

indépendante liée à la mesure PALM no 4dOL.114), de la passerelle reliant le quartier avec l'arrêt 
de bus et le bourg de Crissier. 

- Cheminement mixte piétons/vélos prévu à l'est du projet surélevé par rapport au niveau de la 
route et faisant partie intégrante d'une butte visant à réduire les nuisances de la route. 

- Accès vélos par le nord, par le chemin mixte piétons-vélos sur le plateau et par la route existante 
(DP 27) au sud-ouest du quartier. 

- Circulations en surface irriguant l'intérieur du site et destinées uniquement aux MD (véhicules 
d'urgence admis), bénéficiant d'un aménagement paysager. 

- Une aire d'usage publique, type place prévue au nord-est du périmètre du quartier, accessible 
depuis le chemin de la Crésentine et l'intérieur du quartier. 

 Stationnement véhicules : L’évaluation des besoins en places de stationnement pour les véhicules  auto-
mobiles légers est fondée sur l’application de la norme  VSS 640 281. Compte tenu de la bonne desserte 
en transports publics et d’une part modale en mode doux comprise entre 25 et 50%, le site est considéré 
en localisation B. Les besoins réduits en stationnement sont ainsi diminués de 60% des besoins bruts 
calculés pour les activités. Le dimensionnement retenu pour les places en stationnement des logements 
est de 0,87 place / logement (équivalent à 1 place / 98 m2 SPd). Ce ratio se situe dans la fourchette des 
ratios de dimensionnement recommandés par la norme VSS et permet de tenir en compte la taille 
moyenne des appartements du projet, un taux de possession de véhicules correct (~525 véh/1’000 hab.) 
et les contraintes physiques de construction des parkings souterrains. Sur cette base, deux scenarii de 
développement ont été évalués selon les possibilités offertes par la réglementation du PQ (logement 
minimum / activités maximum et inversement). Le nombre de places de stationnement nécessaire au 
fonctionnement du quartier est estimé entre 221 et 223 places pour les véhicules automobiles légers 
selon le scénario et 28 places pour les deux-roues motorisés dont un tiers doit être situé en surface. 
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Stationnement vélo : L'évaluation du besoin en stationnement pour les vélos est effectuée conformé-
ment à la norme VSS 640 065 et aboutit à la valeur brute d’environ 615 places. Ces besoins bruts ont été 
réduits de 25% en raison de la topographie défavorable à la pratique du vélo de l'agglomération lausan-
noise et de la localisation du quartier en dehors des centralités principales. Les besoins nets sont par 
conséquent établis et évalués à environ 460 places pour vélos. En outre, comme préconisé dans la norme 
VSS 640 065, "lorsque la demande est incertaine ou que le besoin standard apparaît démesurément 
élevé, on peut, dans un premier temps, n'aménager que les deux tiers du nombre de places déterminé." 
Toutefois, il faut réserver l'espace nécessaire pour l'augmentation de l'offre dans un deuxième temps.  
Les besoins déterminants en première approche sont d’environ 310 places pour vélos. La norme dis-
tingue en outre entre places de courte durée et de longue durée, qui se différencient par le type d'amé-
nagement et la localisation. Dans tous les cas, il est recommandé de réaliser plusieurs petites installations 
réparties dans le quartier et proches des entrées plutôt que de grandes installations centralisées. Les 
accès doivent être sûrs, aisés, éclairés et visibles depuis le domaine public. Tous les équipements doivent 
être munis de systèmes de protection contre le vol. 

 Génération de trafic : La génération de trafic du PQ Les Uttins a été estimée sur la base des taux de 
rotation constatés par place de stationnement et par type d'affectation. Ces mêmes taux de rotation ont 
été utilisés pour les principaux PQ situés à Crissier (à savoir Lentillières Nord, Ley Outre Ouest, Ley Outre 
Est, etc.). La génération de trafic du PQ Les Uttins a été estimée pour les deux scénarios d'affectation. 
Compte tenu des différences minimales en termes de nombre de places de stationnement la génération 
de trafic est du même ordre de grandeur pour les deux scénarios, c'est-à-dire environ 750 véh/jour  dont 
environ 200 véh/jour générés par le secteur nord et environ 550 véh/jour générés par le secteur sud.  
A l'heure de pointe du soir, la génération de trafic retenue pour le PQ Les Uttins est d'environ 95 véhi-
cules/heure, dont :  

- Environ 25 véh/h générés par le secteur nord (15 en entrée et 10 en sortie). 
- Environ 70 véh/h générés par le secteur sud (45 en entrée et 25 en sortie).  

Ces valeurs sont admises pour la vérification de l'impact du projet sur le réseau routier et sur la distribu-
tion du trafic supplémentaire sur ce dernier. 

 Impact du PQ sur le réseau routier : La génération de trafic liée au PQ Les Uttins a un impact presque 
marginal sur le réseau routier (inférieure ou égale à 3%), à l'exception du chemin de la Crésentine où une 
augmentation de trafic de +20% est à attendre, toutefois le seul tronçon impacté est celui compris entre 
la rue du Timonet et l'accès au PQ (environ 50 mètres). De plus, la charge attendue sur ce tronçon du ch. 
de la Crésentine reste très faible et les nuisances engendrées seront que peu perceptibles. A l'heure de 
pointe du soir, l'écoulement du trafic au giratoire du Cimetière reste critique (CU = environ 100%), tou-
tefois la réalisation du bypass Timonet-> Cossonay améliore la capacité de la branche nord-est du gira-
toire.  
Le niveau de sollicitation du giratoire du Cimetière n'est que très peu liée à la génération de trafic du PQ 
Les Uttins (+15 à 20 véh/h sur certains mouvements dus au PQ, seulement). Les nouvelles mesures 
d'infrastructure vont d'ailleurs améliorer les conditions d'exploitation du réseau routier (notamment le 
projet de doublement des voies dans l'anneau du giratoire et d'approche sur la RC 251 sud en cours de 
réalisation par la DGMR). Le nouveau giratoire Timonet / Crésentine présente d'importantes réserves de 
capacité (CU = 60%), garantissant une éventuelle quatrième branche pour l'accès à la parcelle est, con-
formément à la demande des autorités cantonales. Cet aménagement permet d'ailleurs de fortement 
améliorer la sécurité de l'intersection existante et la facilité d'insertion dans le flux principal pour les 
véhicules en sortie du chemin de la Crésentine. 

 
Les principes d'accessibilité mentionnés ci-avant peuvent être mis en place grâce à des mesures 
d'infrastructures qui ont fait l'objet d'un projet routier dont le préavis 46/2016-2021 est soumis à l’adoption 
du Conseil communal en même temps que le PQ Les Uttins. Ces mesures d'infrastructures ont été séparées 
en mesures directement liées au fonctionnement du PQ Les Uttins et celles demandées par la DGMR, issues 
d'une planification à plus large échelle.  
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Les mesures d'infrastructures directement liées au fonctionnement et à l'accessibilité au PQ Les Uttins sont 
les suivantes : 

- Réalisation d'un giratoire au carrefour rue du Timonet / chemin de la Crésentine, améliorant la 
sécurité de cette intersection et facilitant les mouvements tournants. 

- Construction d'un ascenseur assurant la liaison verticale entre le quartier et la rue de Cossonay. 
- Construction d'une passerelle à terme (procédure indépendante liée à la mesure PALM no 

4dOL.114) pour le franchissement de la rue du Timonet, assurant la liaison du futur quartier à 
l'arrêt de bus et, plus loin, au bourg de Crissier. 

- Aménagement d'un sas vélos sur la rue de Cossonay, sécurisant l'accès des cyclistes au quartier 
depuis la route principale. 

Les mesures suivantes, demandées par la DGMR et issues de problématiques à une échelle plus large, ont 
été intégrées dans l'étude et dans le projet routier : 

- Insertion d'une voie bus sur la rue du Timonet entre le chemin de la Crésentine et le giratoire du 
Cimetière; 

- Création d'une voie en by-pass pour le mouvement de tourner-à droite au giratoire du Cimetière, 
permettant d'améliorer la capacité de ce dernier. 

- Insertion d'une voie bus sur la rue du Cossonay en approche du giratoire du Cimetière; 
- Intégration de bandes cyclables sur la rue de Cossonay, entre le giratoire du Cimetière et l'accès 

MD au quartier (lisière forestière à l'ouest). 

4.3 Environnement 
 
Le PQ Les Uttins à fait l’objet d’une notice d’impact sur l’environnement. Les principales thématiques docu-
mentées sont les suivantes. 
 
 Flore et milieux naturel : Le projet aura une emprise sur la prairie de fauche, la prairie maigre, la jachère 

et les surfaces déjà aménagées (jardins, bâtiments, chemins). Les talus seront également modifiés par la 
requalification des deux routes cantonales et une grande partie des plantations (haies, verger, arbres 
majeurs) existantes sera impactée par le projet. Le Chêne Sessile, mentionné comme «arbre à conserver» 
sur le plan du PQ sera maintenu. Un abattage peut seulement être envisagé en cas de problèmes sani-
taires et/ou sécuritaires. En compensation, la réglementation du PQ  Les Uttins impose : 

- la plantation de 28 arbres majeurs au minimum, 
- un minimum de 80% de plein de terre de la surface de l’aire paysagère, 
- la compensation de la partie de la prairie à brome impactée par le projet sur la parcelle commu-

nale n° 825 (futur parc de la Mèbre). 
 Protection de  la forêt : La partie nord de la parcelle 1231 est une aire forestière faisant partie du boise-

ment humide rivulaire de la Sorge. Elle est constituée de plusieurs espèces d’arbres (Cornouiller sanguin, 
Noisetier, Frêne commun, Merisier, Chêne pédonculé et Saule marsault). L’aire forestière est protégée 
par les dispositions légales fédérales et cantonales. Les dispositions légales assurent également la pro-
tection des espaces bordant la lisière, de manière à réduire les risques sur la forêt et le bâti (chute 
d’arbres, ombres portées, etc.), mais également à assurer la multifonctionnalité de ces espaces en tant 
qu’écotones. Un constat de nature forestière a été effectué par l’inspecteur forestier, en 2006, et validé 
pour l’établissement du PQ. Le projet n’a pas d’effet sur l’aire forestière en termes de défrichement, 
temporaire ou définitif. En revanche, elle sera légèrement agrandie (23 m2) en compensation de la sur-
face défrichée dans le cadre du projet routier. Ces procédures sont coordonnées. Conformément aux 
dispositions fédérales, aucune nouvelle construction ni aménagement ne se feront dans les 10 m à la 
lisière. 

 Protection des sols : Pour répondre à la directive cantonale DMP_864 sur la protection des sols en chan-
tier, une étude pédologique comprenant une série de cinq sondages complémentaires a été réalisée par 
le bureau Ecoscan afin de préserver et de protéger les sols. Cette étude documente l’état des sols avant 
travaux afin de planifier et optimiser au mieux la gestion des matériaux terreux, pendant et après travaux. 
De manière générale, nous sommes en présence d’un sol très homogène. L’ensemble des sondages, ré-
alisés le 3 août 2016, montre la présence de sols bien drainés, sans trace de pseudo-gleyfication. Les 
profondeurs atteintes lors des sondages varient entre 20 cm et environ 40 cm et l’horizon C n’a pas été 
systématiquement atteint.   
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Les profondeurs de décapage des sols total seront supérieures à 2 m. par rapport au niveau actuel du 
terrain. Cette profondeur touchera la totalité des sols présents dans le périmètre du projet. Au niveau 
des sols, ces travaux produiront environ 6’340 m3 de terre végétale à stocker dont environ 1’585 m3 de 
l’horizon A et 4’754 m3 de l’horizon B. Les volumes de terre excédentaire qui ne pourront pas être réuti-
lisés sur place devront être évacués conformément aux directives en vigueur.  
Au droit des échantillons prélevés, les sols sont considérés comme non pollués au sens de l’OLED. Seuls 
deux échantillons montrent des dépassements des valeurs limites pour le chrome (Cr) et le cuivre (Cu). 
Ainsi, les matériaux pourront être réutilisés sur place. Dans le cas où les sols ne peuvent pas être réutili-
sés, les matériaux devront être évacués en décharge de type E. 

 Protection des eaux souterraines : Les terrains considérés ne font pas partie de la zone de protection des 
eaux souterraines et de surface (secteur S). L’ensemble du secteur et ses alentours se situent en secteur 
üB de protection des eaux. Il n’y a donc pas de mesure particulière à prendre. 

 Protection de l’air : Les polluants atmosphériques retenus comme indicateurs de l’impact du projet sur 
la qualité de l’air sont : Les NOx, les poussières fines PM10 et l‘ozone. A proximité du périmètre du PQ, 
les concentrations annuelles pour le NO2 sont mesurées via quatre capteurs passifs. Un dépassement 
des VLI est observé sur l’un des capteurs; toutefois, il est situé à proximité de l’autoroute A1 au niveau 
de l’échangeur de Crissier, ce qui explique certainement les concentrations annuelles élevées. Les trois 
autres capteurs indiquent des valeurs inférieures à la VLI de l’OPair pour l’année 2016. Les quatre cap-
teurs passifs étant situés de part et d’autre du projet, les VLI OPair sont vraisemblablement respectées. 
Concernant les particules fines (PM10), la valeur limite moyenne annuelle fixée par l’OPair est globale-
ment respectée et la valeur limite journalière fixée à 50 µg/m3 est dépassée moins d’une dizaine de fois 
par an. Enfin, comme sur le reste du canton de Vaud, la valeur limite de concentration en Ozone est 
dépassée. La génération de trafic induite par le projet ne remet pas en cause le respect actuel des VLI, 
entraînant néanmoins une augmentation générale de 1.4 % des émissions de polluants atmosphériques. 
Les émissions de rejet du trafic lié au parking devront être étudiées précisément au stade des permis de 
construire. 

 Protection contre le bruit : Les nuisances sonores supplémentaires générées et perçues par le projet sont 
soumises à plusieurs articles de l’OPB, l’article 7 «limitation des émissions des nouvelles installations 
fixes », l’article 9 «Utilisation accrue des voies de communications» et l’article 31 «Permis de construire 
dans les secteurs exposés au bruit». Autour et dans le périmètre du projet de PQ, différentes sources de 
bruit routier sont identifiables. Il s’agit de la rue du Timonet (RC 319b), de la route de Cossonay (RC 251a), 
des routes de dessertes internes au nouveau quartier.  

- Respect de l’article 31 OPB : Un DS III est attribué à l’ensemble du périmètre à l’exception de 
l’aire forestière pour laquelle aucun DS n’est attribué. Le site se trouve en zone constructible. Les 
nouvelles constructions doivent respecter les valeurs limites d’immissions VLI au sens de l’article 
31 de l’OPB. L’étude acoustique des périmètres constructibles fait apparaître des dépassements 
des VLI sur les façades des PEC n° 4, 9, 10 et 11 de nuit et des dépassements VLI sur les façades 
des PEC 4, 9, 10 et 11 de jour. Considérant le niveau de dépassement des valeurs légales observé, 
une modélisation plus fine sur la base d’un avant-projet architectural a été développée dans la 
notice environnementale. Cette dernière met en évidence que la mise en place de système de 
loggia permet de respecter, sur la plupart des ouvrants, les valeurs légales.  Pour les ouvrants qui 
présentent encore des dépassements, la mise en place de solution constructive telle qu’un bal-
con avec parapet plein de 1.1 m minimum permet d’assurer le respect des valeurs légales de 
l’OPB. Dans tous les cas, une étude acoustique détaillée devra être établie au stade du permis de 
construire. Elle indiquera l’efficacité des mesures envisagées et démontrera le respect des exi-
gences de l’OPB pour le DS considéré. 
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- Respect de l’article 9 OPB : Les nuisances sonores engendrées par le trafic induit par le projet 
sont supérieures  à 1.0 dB(A) sur une partie du chemin de la Crésentine.  Ainsi, une modélisation 
a été réalisée pour évaluer l’impact des immissions sonores sur les bâtiments d’habitation les 
plus proches. Malgré l’augmentation constatée sur le chemin de la Crésentine, aucun dépasse-
ment des VLI en DS III n’est constaté en façade des bâtiments existants.  L’article 9 OPB est donc 
respecté. 

- Respect de l’article 7 OPB : Les niveaux d’émission des installations de parkings et des voies de 
circulations internes ont été évalués avec les données de circulation fournies par la notice de 
mobilité établie par le bureau Transitec. Ces évaluations montrent que les valeurs de planifica-
tion sont respectées sur les habitations au nord et sur les bâtiments au sud du PQ. Les conditions 
de l’art 7 OPB sont donc satisfaites. 

 Energie : Le concept énergétique d’approvisionnement du quartier n’est pas encore connu à ce stade de 
la planification. Il devra être établi lors de la démarche du 1er permis en évaluant notamment les va-
riantes suivantes  (art. 7.1 al. 3 RPQ) soit géothermie couplée à des énergies naturelles renouvelables 
(solaire thermique et photovoltaïque) soit raccord à un réseau CAD couplé à des énergies naturelles re-
nouvelables (solaire thermique et photovoltaïque). 

 Développement durable : Le PQ Les Uttins, à travers différentes mesures, s’inscrit dans les principes fon-
damentaux du développement durable, assurant notamment :  

- La création de secteurs à vocation paysagère dont la vocation végétale contribue à favoriser la 
biodiversité locale. 

- La création d’espaces publics, lieux de rencontre, de détente ou de loisirs favorisant ainsi un 
cadre de vie de qualité pour les futurs occupants ainsi que pour les habitants des quartiers adja-
cents. 

- Des espaces extérieurs conçus de manière à favoriser les contacts sociaux et stimuler une vie de 
quartier riche et agréable (accès parking, équipement urbain, commerces de proximité, bâtiment 
à vocation collective, aménagements des toitures). 

- Des aménagements de locaux de tri / déchetterie à disposition des habitants pour effectuer ai-
sément la gestion des déchets (tri sélectif). 

- le projet est étudié, planifié et construit de manière à rendre la gestion et la gouvernance du 
quartier aisées, tant au niveau des espaces extérieurs qu’intérieurs. 

Enfin, l’analyse du PQ Les Uttins via l’outil Boussole 21 démontre une bonne adéquation du projet avec 
les critères du développement durable. Le projet est particulièrement pertinent pour son apport au ni-
veau des finances publiques et sa cohérence concernant son accessibilité multimodale. Il est favorable 
avec quelques réserves au niveau sol/eau du fait des nouvelles surfaces imperméabilisées ainsi qu’au 
niveau de la gouvernance compte tenu du nombre d’oppositions élevé déposé dans le cadre de l’enquête 
publique du PQ Les Uttins. Le PQ Les Uttins est également inscrit dans les mesures Cité de l’énergie (me-
sure no 1.3.3.7). 

 
5. Equipements communautaires 

 
Conformément au règlement communal concernant la taxe relative au financement des équipements com-
munautaires, qui a été approuvé le 16 mai 2013 par l’Etat de Vaud, les propriétaires contribueront à hauteur 
de 50% aux frais liés aux équipements communautaires (équipements scolaires, pré- et parascolaires et 
transports publics) engendrés par le PQ (arrivée de nouveaux habitants et emplois). La décision de taxation 
interviendra après la mise en vigueur du PQ Les Uttins et des hypothèques légales seront inscrites au Registre 
foncier. 
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6. Enquête publique 
 
Conformément aux dispositions de l’article 38 ss. LATC, le PQ Les Uttins  a été soumis à l’enquête publique 
(E97-18) du 21 avril au 22 mai 2018, préalablement annoncée par courrier recommandé aux propriétaires 
concernés, dans la feuille des avis officiels, le journal régional 24 heures, Crissier-Contact ainsi qu’aux piliers 
publics. En application du principe de coordination des procédures, les enquêtes publiques du projet routier 
(E95-18 et E96-18) ainsi que celle du défrichement (E94-18), nécessaires à la faisabilité du nouveau quartier, 
se sont déroulées en même temps. Une séance d’information et d’échange à l’attention du public et des 
propriétaires a été organisée le 17 avril 2018 à 18h00 à la salle Chisaz à Crissier.  
 
A l’issue des 4 enquêtes publiques (E94-18, E95-18, E96-18, E97-18), 370 oppositions ont été déposées. 
 
Conformément à l’art. 40 LATC, 16 séances de conciliation se sont déroulées entre le 14 décembre 2018 et 
le 25 janvier 2019 entre la Municipalité et les opposants. Ces séances, qui ont toutes fait l’objet d’un procès-
verbal transmis aux concernés, ont permis à la Municipalité de présenter le projet amendé (cf. chapitre 2.3) 
et aux opposants d’être entendus. 
 
Les courriers d’invitation aux séances de conciliation informaient les opposants des modalités du projet 
amendé (cf. chapitre 2.4) et comprenaient un coupon réponse leur permettant de retirer leur opposition. 67 
oppositions ont été retirées suite à cet envoi. 
 
Les courriers d’envois des procès-verbaux des séances de conciliation comprenaient également un coupon 
réponse permettant le retrait d’opposition. 58 oppositions supplémentaires ont été retirées suite à cet envoi. 
 
Au final, sur les 370 oppositions déposées dans le cadre des 4 enquêtes publiques susmentionnées : 
 

- 125 ont été retirées (34 %) ; 
- 245 ont été maintenues (66 %), dont 163 opposants ayant confirmés le maintien de leur opposi-

tion (par coupon-réponse) et 82 n’ayant pas donné de réponse quant au maintien de leur oppo-
sition. 

 
Sur ces 245 oppositions maintenues, 245 concernent le PQ Les Uttins dont 53 concernent également les 
enquêtes publiques du projet routier (E95-18 et E96-18). 
 
L’article 42 LATC stipule que la Municipalité établit à l’intention du Conseil communal un préavis contenant 
des propositions de réponses aux oppositions non retirées ainsi que les avis des Services concernés de l’Etat 
de Vaud émis dans le cadre de la procédure. Le Conseil communal statue sur les projets de réponse aux 
oppositions non retirées en même temps qu’il se prononce sur l’adoption du plan et du règlement. 
Les oppositions concernant le PQ Les Uttins, les réponses données par la Municipalité ainsi que les avis des 
services concernés de l’Etat de Vaud (accord préliminaire, examen préalable, examen préalable 
complémentaire) sont annexés au présent préavis. 
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7. Conclusions 
 
Au vu des éléments invoqués dans le présent préavis, la Municipalité vous prie, Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers, de bien vouloir voter les conclusions suivantes: 
 
 
LE CONSEIL COMMUNAL DE CRISSIER 
 
- vu le préavis municipal n° 45/2016-2021 du 26 avril 2019 
 
- vu le rapport de la Commission chargée de l'étude 
 
- considérant que cet objet a été régulièrement porté à l'ordre du jour 
 
 
DECIDE 
 

1. D’adopter comme fraction du PGA de la Commune de Crissier, le PQ Les Uttins (plan et règlement). 
 

2. D’adopter les réponses aux oppositions déposées dans le cadre de l’enquête publique du PQ Les 
Uttins E97/18. 
 

3. D’adopter la constitution d’une servitude de passage public à pied en faveur de la Commune à charge 
des parcelles nos 907, 1231, 1232, 1233, 1234, 1235 et 1236. 
 

4. D’adopter les emprises et rétrocessions de terrain - Décadastrations partielles et transferts aux 
domaines publics communal (DP118) et cantonaux (DP 21 et 32) parallèlement au projet de 
requalification routière sur la rue de Cossonay et rue de Timonet - Accessibilité au PQ " Les Uttins " 
 

5. De réserver l’approbation du PQ Les Uttins par l’autorité cantonale. 
 
 
Adopté par la Municipalité en séance du 29 avril 2019. 
 
 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 
Le Syndic La Secrétaire 
 
 
S. Rezso Marie-Christine Berlie 

  
Délégué de la Municipalité à convoquer :  S. Rezso, Syndic 

 
 

Annexes :  - PQ Les Uttins (plan et coupes en format A4 et règlement) 
 - Plan de la servitude de passage public à pied. 
 - Oppositions et réponses municipales. 

- Accord préliminaire, examen préalable et examen préalable complémentaire des services con-
cernés de l’Etat de Vaud. 
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ABREVIATIONS 
 
 
 
 
 
CAD Chauffage à distance 

dB Décibel 

DS Degré de sensibilité au bruit 

LVLEne Loi (vaudoise) sur l’énergie 

OPAIR Ordonnance fédérale sur la protection de l’air 

OPB Ordonnance fédérale sur la protection contre le bruit 

PEC Périmètre d’évolution des constructions 

PQ Plan de quartier 

RC Route cantonale 

RLPNMS Règlement d’application de la loi sur la protection de la nature, des monuments et des sites 

SIA Société suisse des ingénieurs et des architectes 

SPd Surface de plancher déterminante 

VSS Union des professionnels suisses de la route 
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I. DISPOSITIONS  GENERALES 
 
 
1. GENERALITES 
 
BUTS 1.1  Le PQ est conçu pour : 

- assurer l'insertion des constructions nouvelles dans l'environnement bâti et naturel, 
- garantir une articulation cohérente entre les espaces collectifs extérieurs et les 

constructions, 

- réserver aux bâtiments des dégagements aptes à garantir une bonne qualité de vie 
pour les habitants et utilisateurs du quartier, 

- coordonner les mesures d’urbanisation en relation avec le réaménagement de la 

rue de Cossonay (RC 251) et la rue du Timonet (RC 319). 
 
 

REFERENCES 1.2  Pour tout ce qui n’est pas prévu dans le présent règlement, les autres dispositions 

communales, cantonales et fédérales demeurent applicables. 
 
 
 
 
2. DEFINITIONS 
 
CAPACITE 

CONSTRUCTIVE 
2.1  La capacité constructive est limitée au moyen d’une surface de plancher 

déterminante (SPd) calculée conformément à la norme suisse applicable.  
 
 

ACTIVITES 2.2  Les services à nombreuses clientèles, les commerces de proximité d’usage 

quotidien, les commerces de type showroom, les activités tertiaires et artisanales 
moyennement gênantes pour l’environnement ainsi que les installations (para-) 
publiques de type subsidiaire sont considérés comme de l’activité. 
 
 

SURFACE  DE  VENTE  2.3  La surface de vente d’un commerce comprend la surface de circulation des clients 

lors de ses achats et du paiement, la surface au sol utilisée pour l’exposition des 

produits à la vente et les espaces de circulation du personnel préposé à la vente. La 
surface de vente ne comprend pas les réserves et locaux techniques. 
 
 

VEHICULES  DE 

SERVICE 
2.4  Les véhicules de secours, de déménagement et d’entretien sont considérés comme 

véhicules de service. 
 
 

SURFACE  EN  PLEINE 

TERRE 
2.5  Les surfaces en pleine terre sont des surfaces perméables non bâties en surface et 

en sous-sol.  
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II. ZONE  MIXTE  
 
 
3. MESURES  DE  CONSTRUCTION 
 
AFFECTATION 3.1  La zone mixte est destinée à l'habitation ainsi qu’aux activités tertiaires et/ou 

artisanales, aux installations (para-) publiques de type subsidiaire et aux commerces, 
activités moyennement gênantes au sens des dispositions de la législation fédérale 
sur la protection de l'environnement. 
 
 

CAPACITE 

CONSTRUCTIVE  ET  
REPARTITION  DU 

PROGRAMME  DES 

LOCAUX 

3.2 al. 1 La SPd totale est de 27'650 19’135 m2. Cette capacité constructive ainsi que les 
pourcentages par type de programme, limités pour chacun des périmètres d’évolution 

des constructions (PEC) mentionnés sur le plan et les coupes, sont répartis de la 
manière suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  al. 2 Un report de plus ou moins 100 m2 de SPd peut être opéré entre les PEC 5, 6 et 7 
dans la limite de la SPd maximum de 8'600 5'950 m2 pour les trois PEC. 
 

  al. 3 Un report de plus ou moins 100 m2 de SPd peut être opéré entre les PEC 8, 9 et 10 
dans la limite de la SPd maximum de 9'450 6'550 m2 pour les trois PEC. 
 

  al. 4 Dans les PEC ou partie de PEC n° 3, 4b, 7 et 10, les locaux situés au rez-de-
chaussée des bâtiments en relation directe avec l’aire d’usage public doivent être 
destinés à un autre usage que l’habitation. 
 
 

COMMERCES 3.3 al. 1 La limite de capacité constructive des commerces de proximité d’usage quotidien est 

fixée à 500 m2 maximum de surface de vente pour la totalité du PQ avec une limite à 
350 m2 par enseigne. Ces surfaces commerciales doivent être comprises dans les 
PEC n° 3 et/ou 4. 
 

  al. 2 La limite de capacité constructive des commerces de type showroom tels que par 
exemple : ameublement expo, construction, cuisinistes, est fixée à 1’800 m2 
maximum de surfaces de vente pour la totalité du PQ. Cette surface est à répartir 
comme suit :  

- 850 m2 maximum compris dans le PEC n° 7, 

- 950 m2 maximum compris dans le PEC n° 10. 

 

 

Parcelle PEC SPd maximum* Logement Activités 

  m2 %  % 
1236 1 1'800  1’240 75 à 100 0 à 25 
1235 2 1'600  1’120 75 à 100 0 à 25 

1234 
3 (a+b) 

4'950  3’350 75 à 85 95 15 5 à 25 
4 (a+b) 

907 
+ 

1231 

5 2'050  1’540 100 0 
6 4'200  2’530 100 0 
7 2'350  1’880 50 à 60 55 40 45 à 50 

1232 
8 1'850  1’120 100 0 
9 3'300  2’160 75 à 100 0 à 25 

10 4'300  3’270 60 à 75 70 25 30 à 40 
1233 11 1'250    925 75 à 100 0 à 25 

* sous réserve des alinéas 2 et 3 

 
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IMPLANTATION  DES 

CONSTRUCTIONS 
3.4 al. 1 Les bâtiments sont implantés à l’intérieur des PEC reportés sur le plan.  

 
  al. 2 Les bâtiments édifiés à l’intérieur de chaque périmètre d’évolution des constructions 

doivent faire l’objet d’un projet d’ensemble et doivent être réalisés en une seule étape. 
 

  al. 3 Les bâtiments édifiés à l’intérieur des PEC n° 7 et 10 doivent faire l’objet d’un projet 

d’ensemble. Ils doivent être contigus et réalisés simultanément. 
 

  al. 4 Les équipements de quartier à fonction collective et les constructions enterrées 
édifiées en non contiguïté des limites parcellaires doivent être implantés au moins à 3 
mètres des limites du bien-fonds. Cette distance se mesure perpendiculairement à la 
limite jusqu'à la partie du bâtiment la plus proche de la limite. 
 

  al. 5 Les parties de PEC non bâties en surface doivent être aménagées conformément à 
la destination d’une ou des aires mitoyennes à chaque PEC. 
  
 

FRONT 

D’IMPLANTATION 

OBLIGATOIRE 
 

3.5  Dans le PEC n° 10, le bâtiment est implanté de manière à respecter l’intégralité du 

front d’implantation obligatoire en plan. La cote d’altitude correspondant à l’arête 

supérieure de l’acrotère doit être comprise entre 466.00 m et 467.50 m sur 
l’ensemble du front. 
 
 

BANDE 

D’IMPLANTATION 

OBLIGATOIRE 

3.6  Dans les PEC n° 7 et 10, les façades sud-ouest des bâtiments doivent s’inscrire dans 

la bande d’implantation obligatoire. La cote d’altitude correspondant à l’arête 
supérieure de l’acrotère doit être comprise entre 466.00 m et 467.50 m sur 
l’ensemble du front. 
 
 

CESURES  3.7 al. 1 Les césures indiquées sur le plan sont destinées à la mise en place d’espaces de 

dégagement entre les parties hautes des bâtiments compris dans les PEC n° 6, 7, 9 
et 10. Le nombre de césures indiquées sur le plan correspond au minimum de 
césures à mettre en place. Leur situation est indicative et s’adapte aux études de 

détail. La largeur, soit la distance séparant les façades des bâtiments situés de part 
et d’autre de la césure prise à l’endroit le plus défavorable, est d’au moins 10.00 m. 
 

  al. 2 La hauteur des constructions dans les césures est limitée à un niveau habitable d’au 

maximum 3 m de vide d’étage net. Les balcons en saillie d’une profondeur maximum 

de 2,20 mètres y sont autorisés. 
 
 

BANDE  

D’EMPIETEMENT  DES 

CONSTRUCTIONS 

 3.8  La bande d’empiètement des constructions est une surface constructible réservée 
aux réalisations suivantes : 

- sous-sol : - extension possible des locaux adjacents, 

- rez inférieur / supérieur  - accès aux bâtiments,  
  - prolongement extérieur privatif des locaux habitables 

côté aire paysagère, 
-  des aménagements conformes à la destination de 

l’aire mitoyenne,  

- étages : - balcons en saillie. 
 

HAUTEUR 3.9 al.1 La hauteur maximale des bâtiments est limitée par les cotes d'altitude qui figurent sur 
le plan et les coupes. Elle correspond à l’arête supérieure de l’acrotère des parties de 

toitures plates ou à très faible pente. Les superstructures peuvent ponctuellement 
dépasser ces hauteurs. 
 

  al.2 Dans la partie du PEC n° 3b, la hauteur des constructions est limitée à un niveau 
habitable. Cependant, des terrasses en toiture de ces constructions ainsi que des 
balcons en saillie d’une profondeur maximum de 2,20 mètres sont autorisés en 
adjonction de la construction sise dans la partie du PEC n° 3a. 
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  al.3 Pour chaque bâtiment, l’altitude du rez-de-chaussée ou du rez-de-chaussée inférieur 
correspond à celle du terrain aménagé au droit de la construction, avec une tolérance 
de +/- 1 m. 
 
 

ATTIQUES 3.10 al.1 La superficie bâtie du dernier niveau de chaque bâtiment ne doit pas dépasser 80% 
de la surface du niveau inférieur. 
 

  al.1 Le dernier niveau des constructions, dont la superficie ne doit pas dépasser 80 % de 
la surface du niveau inférieur, doit être compris dans le périmètre des constructions 
en attique. 
 

CONSTRUCTIONS 

ENTERREES 
3.11 al.1 Les constructions enterrées peuvent être implantées sur toute la surface du PQ à 

l’exclusion de l’aire paysagère. 
 

  al.2 Le nombre de niveaux enterrés n’est pas limité. 
 
 

LIMITE  DES 

CONSTRUCTIONS 
3.12  Seuls les ouvrages et aménagements suivants peuvent empiéter sur la limite des 

constructions située en bordure du domaine public et pour autant que l’usage de 

cette surface n’en soit pas réduit : 

- du mobilier urbain, 
- des rampes, escaliers et cheminements pour modes doux, 
- une jonction sur la passerelle (liaison sécurisée sur la RC 319), 
- des places de parc à ciel ouvert pour véhicules automobiles légers aux endroits 

mentionnés sur le plan, 
- des places de parc pour véhicules deux-roues motorisés et/ou vélos, 
- des plantations. 

 
 

TOITURES 3.13 al.1 Les toitures des bâtiments nouveaux sont plates ou à très faible pente. Elles doivent 
être aménagées en terrasse accessible ou végétalisées de manière optimale pour la 
faune et la flore conformément à la norme SIA 564’312. Des mesures de gestion des 

eaux pluviales doivent être intégrées à ces aménagements. 
 

  al.2 L’accès aux toitures sur attiques est strictement réservé aux besoins inhérents aux 
travaux de maintenance.  
 
 

SUPERSTRUCTURES 3.14 al.1 Les superstructures à fonction technique jugées indispensables en toiture telles que 
cages d’ascenseurs, cheminées et installations solaires, doivent être regroupées, 
correctement architecturées, limitées au strict nécessaire et conçues de façon à 
limiter leur impact sur la toiture.  
 

  al.2 Les installations de ventilation et/ou de refroidissement, les cages d’ascenseur et les 
sorties d’escalier en toiture sont proscrites. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 
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4. MESURES  D’AMENAGEMENTS  EXTERIEURS 
 
PRINCIPE 4.1 al. 1 Les aménagements extérieurs et, d’une façon générale, le traitement des surfaces 

libres de construction sont conçus sur un principe d’ensemble. 
 

  al. 2 En parallèle de la première demande de permis de construire, un plan général des 
aménagements extérieurs doit être établi sur l’ensemble du périmètre du PQ. Il doit 
au minimum fixer les éléments suivants :  

- la nature des revêtements de sol, 
- la situation et l’essence des plantations projetées ainsi que des surfaces 

végétalisées (gazon, prairies végétalisées, etc.), 
- le type d’éclairage, 
- le type de mobilier urbain. 

 
 

PLANTATIONS 4.2 al. 1 Au minimum un arbre majeur doit être planté pour chaque tranche de 1’000 m2 de 
SPd réalisée  28 arbres majeurs doivent être plantés.  
 

  al. 2 Au minimum 90% des essences doivent être indigènes. Le solde peut être composé 
d’essences exotiques non inscrites dans la liste noire et la liste d’observation des 

espèces envahissantes (néophytes). 
 

  al. 3 L’arbre à maintenir doit être conservé. Un abattage peut seulement être envisagé en 

cas de problèmes sanitaires et/ou sécuritaires.  
 

  al. 4 Les arbres « à abattre » mentionnés sur le plan doivent faire l’objet d’une demande 
d’abattage, conformément à l’art. 15 RLPNMS, auprès de l’Autorité communale 

compétente et doivent être compensés. 
 
 

AIRE  D’USAGE PUBLIC 4.3 al. 1 Cette aire, à prédominance minérale, est destinée à la création d’une place d’usage 
public et à la circulation des modes doux le long des rues du Timonet et de 
Cossonay. Cette aire doit être traitée de manière à éviter toute barrière architecturale. 
Un soin particulier doit être apporté à son aménagement en traitant notamment l’unité 

des matériaux, les revêtements de sol, le mobilier, l’éclairage et les plantations. 
 

  al. 2 Les constructions et aménagements autorisés sont : 

- des équipements de quartier à fonction collective de 1 niveau maximum, tels que, 
ecopoints, kiosques, etc. dont la surface par élément est limitée à une emprise 
au sol de 20 m², 

- des parkings enterrés, 
- des aménagements de surface conformes à la destination de cette aire 

d'affectation, par exemple : mobilier urbain, terrasses, places de jeux, etc., 
- des rampes, escaliers et cheminements pour modes doux, 
- une jonction sur la passerelle (liaison sécurisée sur la RC 319), 
- des aménagements paysagers, y compris des plantations d’arbres de haute tige, 
- des accès aux garages enterrés ou semi-enterrés aux emplacements mentionnés 

sur le plan, 
- un accès pour les véhicules de service, 
- des places de parc pour véhicules deux-roues motorisés et/ou vélos, 
- des places de stationnement visiteurs pour véhicules automobiles légers aux 

endroits mentionnés sur le plan. 
 

  al. 3 L’aire d’usage public doit être conçue de manière à préserver le passage de 
véhicules de service. Les véhicules de livraison sont autorisés à décharger à 
proximité des commerces.  
 

 
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AIRE DE COUR-JARDIN 4.4 al. 1 L’aire de cour-jardin est une surface à prédominance minérale destinée à la mise en 
place d’espaces de partage et de rencontre entre les habitants. Elle est réservée aux 
piétons et à la mobilité douce. 
  

  al. 2 Les constructions et aménagements autorisés sont : 

- des équipements de quartier à fonction collective de 1 niveau maximum tels que : 
ecopoints, parking collectif vélos et des édicules tels qu’abris, accès piétonniers 
aux parkings enterrés, sorties de secours, etc., 

- des parkings enterrés, 
- des aménagements de surface conformes à la destination de cette aire 

d'affectation, par exemple : mobilier urbain, terrasses, places de jeux, etc., 
- des aménagements paysagers, 
- des accès privatifs aux bâtiments et des cheminements piétonniers, 
- un accès pour les véhicules de service à l’endroit mentionné sur le plan, 
- une rampe d’accès au garage collectif enterré des PEC n° 1 et 2.  
 
 

AIRE  PAYSAGERE 4.5 al. 1 

 

L’aire paysagère est destinée à la création de milieux ouverts riches en biodiversité. 
Sous réserve des dispositions de l’art. 8.1 (aire forestière), les seules constructions 
ou aménagements qui peuvent être autorisés sont : 

- des aménagements paysagers,  
- des prolongements extérieurs privatifs des locaux habitables d’une profondeur 

maximum de 2 mètres en continuité de la bande d’empiètement des 
constructions, 

- des accès privatifs aux bâtiments et des cheminements de mobilité douce, 
- un passage souterrain reliant le parking des PEC n° 6, 7, 9 et 10 dont la largeur 

est réduite au minimum nécessaire,  
- un accès pour les véhicules de services, 
- des dispositifs de gestion de l’eau pluviale de type noue plantée. 
 

  al. 2 Au moins 80% de la surface de cette aire doivent être en pleine terre et végétalisés 
(pelouse, prairie fleurie, etc.).  
 
 

ALTITUDE  DU  
TERRAIN  AMENAGE 

4.6  Les cotes d’altitude du terrain aménagé qui figurent sur le PQ doivent être respectées 
avec une tolérance de +/- 0.50 m. Cette tolérance peut ponctuellement être 
augmentée selon les études de détail. 

 
 
 
 
5. MESURES  D’EQUIPEMENT 
 
VOIE  D’ACCES  

VEHICULES 
5.1  La voie d’accès véhicules mentionnée sur le plan est impérative. Sa situation est 

indicative et peut s’adapter aux études de détail. 
 
 

PRINCIPE  DE  VOIE 

D’ACCES  POUR  LES 

VEHICULES  DE 

SERVICE 

5.2  Le principe d’accès pour les véhicules de service mentionné sur le plan est impératif.   
 
 
 
 

ACCES  AUX GARAGES 

COLLECTIFS 

ENTERRES 

5.3  Les accès aux garages collectifs enterrés s’effectuent aux emplacements mentionnés 
sur le plan. Ils desservent les garages collectifs enterrés indépendants, soit : 

- les accès nord qui desservent les garages collectifs enterrés destinés aux PEC 1 
à 4, 

- l’accès sud qui dessert le garage collectif enterré destiné aux PEC 5 à 11.  
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STATIONNEMENT  

VEHICULES 

MOTORISES 
 

5.4 al. 1 Les besoins en places de stationnement pour les véhicules automobiles légers sont 
définis par les normes VSS en vigueur lors de la demande de permis de construire. 
Le nombre de places autorisé est au maximum de 323 223 places. 
 

  al. 2 A l’exception des 20 places extérieures pour véhicules de service et/ou visiteurs de 
courte durée, situées aux endroits mentionnés sur le plan, toutes les places de parc 
doivent être disposées à l’intérieur de garages enterrés ou semi-enterrés. 
 

  al. 3 Tout propriétaire est tenu de mettre à la disposition des usagers de son bien-fonds 
des places de stationnement pour véhicules deux-roues motorisés à concurrence 
d’une place pour 8 places de stationnement de véhicules automobiles légers. Un tiers 
de ces places doit être situé en surface et dans l’aire d’usage public. 
 
 

STATIONNEMENT 

VELOS 
 

5.5 al. 1 Le besoin en places de stationnement pour les vélos est défini par la norme VSS en 
vigueur lors de la demande de permis de construire. 
 

  al. 2 Les places de stationnement vélos situées en surface doivent être aisément 
accessibles et munies de dispositifs permettant la pose d’un antivol. Les places 

destinées à une utilisation de longue durée doivent être couvertes. 
 
 

CHEMINEMENT  DE 
MOBILITE  DOUCE 
PUBLIC 

5.6  Les cheminements de mobilité douce publics mentionnés sur le plan sont 
obligatoires. Leur situation est indicative et peut s’adapter aux études de détail. 
 
 

LIAISON  DE  MOBILITE 

DOUCE  SECURISEE EN 

TRAVERSEE  DE  RC 
 

5.7  La surface nécessaire à la réalisation d’une liaison sécurisée pour les modes doux en 
traversée de la RC 319 doit être garantie à l’endroit indiqué sur le plan. 
 
 

EVACUATION   
DES  EAUX 

5.8 al. 1 Les eaux usées et les eaux météoriques sont évacuées séparément. Les eaux usées 
sont récoltées et raccordées au réseau public d’évacuation. 
 

  al. 2 Les eaux météoriques qui ne sont pas récoltées pour utilisation sont évacuées en 
priorité par infiltration ou raccordées au réseau communal d'évacuation à raison de 
20 l/sec/ha au plus. Si nécessaire, des installations de retenue d'eau doivent être 
mises en place pour laminer les débits rejetés à l'exutoire. Ces installations doivent 
être au bénéfice d'une autorisation du Service cantonal compétent.  
 
 

SERVICES  PUBLICS 5.9  Les petites constructions et installations nécessaires à un service public peuvent être 
autorisées sur toute la surface comprise à l’intérieur du périmètre du PQ lorsque ces 
réalisations sont d’une importance limitée et que leur implantation à un endroit 
déterminé s’impose en raison de leur destination. 

 
 
 
6. MESURES  DE  PROTECTION  ET  D’ENVIRONNEMENT 

 
PROTECTION  DE  

L’AIR 
6.1  Sur l’ensemble des terrains compris à l’intérieur du périmètre du PQ, tout projet de 

construction doit être coordonné avec le plan des mesures OPAIR « en vigueur » de 
l’Agglomération Lausanne – Morges. 
 
 

PROTECTION  CONTRE 

LE  BRUIT 
6.2 al. 1 Conformément aux dispositions de la Loi sur la protection de l’environnement, un 

degré de sensibilité au bruit (DS) III est attribué à la zone mixte. 
 

  al. 2 Afin de respecter les valeurs limites d'immission du DS III (65 / 55 dB(A) 
respectivement de jour / de nuit), des mesures constructives et/ou organisationnelles 
doivent être mises en place. 
 

 
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  al. 3 Une étude acoustique doit être établie au stade du permis de construire pour les 
bâtiments surexposés au bruit lié au trafic sur la RC 251 et la RC 319. Elle doit 
indiquer l'efficacité des mesures envisagées et démontrer le respect des exigences 
de l'OPB pour le DS considéré. 
 
 

PRAIRIE  PROTEGEE 6.3  La surface de biotope de type mésobromion à l’ouest du périmètre du PQ ne peut 

être maintenue. Cette surface doit être compensée par une autre surface 
équivalente d'un seul tenant située sur la parcelle communale n° 825 assortie d'une 
garantie d'entretien en qualité de biotope de type prairial équivalent à un 
mésobromion. 
 
 

PROTECTION  DES 

SOLS 
6.4  Dans le cadre des demandes de permis de construire, un concept détaillé de 

protection des sols doit être établi conformément aux directives cantonales en 
vigueur. 

 
 
 
 
7. MESURES  D’ECONOMIE  D’ENERGIE 
 
ECONOMIE D’ENERGIE 7.1 al. 1 Dans les perspectives d’une bonne protection de l’environnement, les bâtiments 

nouveaux doivent être conçus conformément aux dispositions de la Loi cantonale sur 
l’énergie (LVLEne) et de son règlement d’application de manière à économiser des 

énergies et à utiliser des agents énergétiques faiblement polluants. 
 

  al. 2 La Municipalité veille à une utilisation rationnelle de l’énergie et favorise le recours 
aux énergies renouvelables. 
 

  al. 3 Un concept énergétique sur l’ensemble du périmètre du PQ devra être établi lors de 
la demande du 1er permis de construire. Il devra évaluer notamment les variantes 
suivantes : 

- géothermie couplée à des énergies naturelles renouvelables (solaire thermique et 
photovoltaïque), 

- raccord à un réseau CAD couplé à des énergies naturelles renouvelables (solaire 
thermique et photovoltaïque). 

 
 
 
 
 
 
 
 
III. AIRE  FORESTIERE 
 
 
AFFECTATION  DU  
SOL 

8.1 al. 1 L’aire forestière est régie et définie par les législations forestières fédérale et 

cantonale. Sans autorisation préalable du Service forestier cantonal, il est interdit : 

- d’abattre des arbres, 

- de faire des dépôts, 

- d’installer des clôtures, 

- de bâtir en forêt et à moins de 10.00 m des lisières. 
 

  al. 2 Le présent PQ constitue le document formel de constatation de nature forestière et 
de limite des forêts aux termes de la législation forestière fédérale, dans les zones à 
bâtir et dans la bande des 10.00 m confinant celles-ci. 
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IV. DISPOSITIONS  FINALES 
 

 
9. APPLICATION 

 
DEROGATIONS 9.1  Dans les limites du droit cantonal, la Municipalité est compétente pour autoriser des 

dérogations au présent document, notamment pour tenir compte d’une situation 

existante ou de cas non prévus lors de l’élaboration du PQ. 
 
 

ABROGATION  ET   
MISE  EN  VIGUEUR 

9.2  Le présent PQ entre en vigueur par décision du Département compétent du Canton 
de Vaud. Il abroge à l'intérieur de son périmètre toutes les dispositions antérieures 
qui lui sont contraires. 
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